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ARRET
N°007/24/1C-P1/

CACP/
CA-COM-C

DU 21 AOUT 2024
-------------------

RÔLE GENERAL
BJ/CA-COM-
C/2024/0313

Société NECOTRANS
BENIN S.A

(Me AMADJI)

C/

Madam� QUENUM
Espéranc�

(Me AKONDE)

REPUBLIQUE DU BENIN
COUR D’APPEL DE COMMERCE DE COTONOU
CHAMBRE DES APPELS ET DE LA CONFERENCE

PREPARATOIRE
1ERE CHAMBRE DU POLE 1

PRESIDENT : William KODJOH-KPAKPASSOU
CONSEILLERS CONSULAIRES : Eric ASSOGBA et Maurice
YEDOMON
MINISTERE PUBLIC : Christian ADJAKAS
GREFFIER D’AUDIENCE : Maître Moutiath SALIFOU
DEBATS : Le 26 juillet 2024

MODE DE SAISINE DE LA COUR : Acte d’appel avec
assignation du 13 décembre 2019 de Maître Cyrille
AHEHEHINNOU YEDO, Huissier de Justice près le Tribunal de
Première Instance de Deuxième Classe de Ouidah et la Cour
d’Appel de Cotonou.

DECISION ATTAQUEE : Jugement N 36/19/3ème CH.COM
rendu entre les parties le 29 novembre 2019 par le Tribunal de
Première Instance de Première Classe de Cotonou.

ARRET : Arrêt contradictoire en matière commerciale, en appel
et en dernier ressort, prononcé le 21 août 2024.
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LES PARTIES EN CAUSE
APPELANTE :
Société NECOTRANS BENIN S.A, société anonym� dont l�
sièg� social �st situé au bord d� la rout� d� la grand� gar� d�
BENIRAIL (�x OCBN), lot 544 Parcelle K, quartier Guinkomey,
Cotonou, 01 BP 4338 Cotonou Bénin, société désormais
devenue société R-LOGISTIC BENIN société anonyme dont le
siège social est sis à Cotonou, quartier Ginkomey, lot 544,
Parcelle K, immeuble Sainte Trinité, immatriculée au RCCM le
12/11/1998 sous le n RCCM/RB/COT/10/B5870 (ancien 23656
B) agissant aux poursuite et diligence de son représentant légal,
demeurant et domicilié ès-qualités audit siège, assisté de Maître
Thibaut AMADJI, Avocat au Barreau du Bénin ;

D’UNE PART
INTIMEE :
QUENUM Espérance, comm�rçant� d� nationalité béninois�,
�x�rçant sous l’�ns�ign� "Etabliss�m�nts MEL CONCEPT",
immatriculé au RCCM d� Cotonou sous l� n RB-COT-11-A
12765, assisté� d� Maîtr� Amos AKONDE, Avocat au Barr�au
du bénin ;

D’AUTRE PART
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LA COUR

Vu l�s pièc�s d� la procédur� ;

Ouï� l�s parti�s �n l�urs moy�ns �t conclusions ;

Après �n avoir délibéré conformém�nt à la loi ;

Suivant l� jug�m�nt n 036/19.3�m� CH. COM r�ndu l� 29 nov�mbr� 2019,
l� tribunal d� pr�mièr� instanc� d� Cotonou a statué comm� suit :

« PAR CES MOTIFS

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale en
premier ressort ;

Se déclare compétent ;

Rejette la fin de non-recevoir soulevée par la société NECOTRANS BENIN
S.A ;

Déclare recevable l’action de madame QUENUM Espérance ;

Dit que la société NECOTRANS BENIN S.A n’est pas une tierce personne
dans la présente procédure ;

Dit qu’elle a manqué à son obligation contractuelle de livraison dans les
délais fixés ;

En conséquence, la condamne à payer à madame QUENUM Espérance, la
somme de FCFA 26.799.259 à titre de dommages-intérêts pour le retard ;

Dit n’y avoir lieu à exécution provisoire ;

Condamne la société NECOTRANS BENIN S.A aux dépens » ;

Contr� c�tt� décision, la société NECOTRANS BENIN S.A a r�l�vé app�l
suivant act� d’app�l av�c assignation �n dat� du 13 déc�mbr� 2019 d�
Maîtr� Cyrill� AHEHEHINNOU YEDO, Huissi�r d� justic� ;

Ell� d�mand� à la Cour :

- d� r�c�voir l’app�lant� �n son app�l �t l’y déclar�r bi�n fondé� ;

- d’infirm�r l� jug�m�nt qu�r�llé �n tout�s s�s dispositions, puis évoquant
�t statuant à nouv�au ;

- d� la décharg�r d�s dispositions �t condamnations prononcé�s à son
�ncontr� ;

- d� lui adjug�r l’�nti�r bénéfic� d�s conclusions qu’�ll� a pris�s �n
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pr�mièr� instanc� �t c�ll�s qu’�ll� pr�ndra �n caus� d’app�l ;

- condamn�r madam� QUENUM Espéranc� aux dép�ns ;

En cours d� procédur� d�vant la juridiction d’app�l, �n état d� délibéré, la
société NECOTRANS BENIN S.A a saisi la Cour d’un� d�mand� aux fins d�
rabatt�m�nt d� délibéré �t d� rapproch�m�nt d� dat�, pour fair� valoir
dans la caus� l� protocol� d’accord valant transaction définitiv� �n dat�
du 29 déc�mbr� 2021 conclu �ntr� l�s parti�s ;

D�vant la Cour d� céans, par suit� d� rabatt�m�nt du délibéré, il a été
v�rsé au dossi�r l�dit protocol� d’accord dont homologation �st
sollicité� ;

L� Cons�il d� l’intimé� a �xpliqué à la Cour qu� l’accord a été pl�in�m�nt
�xécuté ;

SUR LA RECEVABILITE DE L’APPEL

Att�ndu qu’aux t�rm�s d� l’articl� 621 du cod� d� procédur� civil� t�l qu�
modifié par la loi n 2016-16 du 28 juill�t 2016, « en matière contentieuse,
le délai d’appel est d’un (01) mois sauf en matière commerciale où le délai
d’appel est de quinze (15) jours » ;

Att�ndu qu� dans la prés�nt� procédur�, la société NECOTRANS BENIN
S.A a r�l�vé app�l du jug�m�nt n 036/19.3�m�CH. COM r�ndu l� 29
nov�mbr� 2019 par l� tribunal d� pr�mièr� instanc� d� Cotonou, suivant
act� d’app�l av�c assignation �n dat� du 13 déc�mbr� 2019 d� Maîtr�
Cyrill� AHEHEHINNOU YEDO, Huissi�r d� justic� ;

Qu� c�t app�l int�rj�té dans l�s form� �t délai d� la loi �st r�c�vabl� ;

SUR L’HOMOLOGATION DU PROTOCOLE D’ACCORD

Att�ndu qu’il �st loisibl� aux parti�s à un litig� d� transig�r sur l�s droits
dont �ll�s ont la libr� disposition ;

Qu� l’articl� 469 du cod� d� procédur� civil�, comm�rcial�, social�,
administrativ� �t d�s compt�s dispos� qu’«en dehors des cas où cet effet
résulte du jugement, l’instance s’éteint accessoirement à l’action par
l’effet de la transaction, de l’acquiescement, du désistement d’action ou,
dans les actions non transmissibles par le décès d’une partie. L’extinction
de l’instance est constatée par une décision de dessaisissement. Il
appartient au juge de donner force exécutoire à l’acte constatant l’accord
des parties, que celui-ci intervienne devant lui ou ait été conclu hors sa
présence » ;

Att�ndu qu’�n l’�spèc�, la société NECOTRANS BENIN S.A d’un� part,
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madam� QUENUM Espéranc� d’autr� part, sont parv�nu�s à un règl�m�nt
à l’amiabl� du litig� qui l�s oppos�, par la signatur� d’un protocol�
d’accord valant transaction définitiv� �n dat� du 29 déc�mbr� 2021 qui
m�t, �n app�l, un t�rm� définitif au cont�nti�ux �ntr� �ll�s ;

Qu� l’�xam�n d� c�t accord révèl� qu’il comport� d�s conc�ssions
réciproqu�s r�lativ�s aux modalités d� règl�m�nt du cont�nti�ux �ntr�
l�s parti�s �t m�t fin au prés�nt litig� ;

Qu’il apparaît qu� c�t accord n� conti�nt aucun� stipulation contrair� à
l’ordr� public ou aux bonn�s mœurs �t m�t fin au prés�nt litig� ;

Qu’il y a li�u, �n conséqu�nc�, d’�n donn�r act� aux parti�s �t d�
l’homologu�r �n lui conférant la forc� �xécutoir� d’un� décision d� justic�,
conformém�nt à l’articl� 469 susvisé ;

Qu� par voi� d� conséqu�nc�, l� prés�nt arrêt homologuant l� protocol�
d’accord valant transaction définitiv� �ntr� l�s parti�s, s� substitu� au
jug�m�nt n 036/19.3�m�CH. COM qui s� trouv� privé d� tout �ff�t ;

PAR CES MOTIFS

Statuant publiqu�m�nt, contradictoir�m�nt, �n matièr� comm�rcial�, �n
app�l �t �n d�rni�r r�ssort ;

R�çoit l’app�l d� la société NECOTRANS BENIN S.A contr� l� jug�m�nt n 
036/19.3�m�CH. COM r�ndu l� 29 nov�mbr� 2019 par l� tribunal d�
pr�mièr� instanc� d� Cotonou ;

Donn� act� à la société NECOTRANS BENIN S.A d’un� part, madam�
QUENUM Espéranc� d’autr� part, du protocol� d’accord valant transaction
définitiv� signé �ntr� �ll�s l� 29 déc�mbr� 2021 ;

Constat� qu� c� protocol� d’accord conti�nt d�s conc�ssions réciproqu�s
�ntr� l�s parti�s r�lativ�s aux modalités d� règl�m�nt du cont�nti�ux
�ntr� �ll�s �t m�t fin au prés�nt litig� ;

Homologu� c�t accord ;

Dit qu� c�t accord a dorénavant forc� �xécutoir� �t qu� l� prés�nt arrêt
s� substitu� au jug�m�nt n 036/19.3�m�CH. COM r�ndu l� 29 nov�mbr�
2019 par l� tribunal d� pr�mièr� instanc� d� Cotonou ;

Ordonn� au gr�ffi�r �n ch�f d� cons�rv�r copi� du protocol� d’accord
valant transaction définitiv� au rang d�s minut�s d� la Cour, �n ann�x�
d� la prés�nt� décision ;
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Dit qu� chaqu� parti� support� s�s dép�ns du procès ;

Ont signé

LE GREFFIER LE PRESIDENT


